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Agence régionale de santé de Normandie

14-2022-12-01-00005

Décision du 1er décembre 2022 portant

modification pour 2022 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM de la Croix rouge française pour

les EHPAD de Caen et Port en Bessin et pour son

SSIAD de Caen.
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DECISION TARIFAIRE N°38102 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CROIX ROUGE FRANCAISE - 750721334 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD 76 CRF SAINT VALERY 

EN CAUX - 760800912 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA MARE AU 

CLERC - 760915397 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD 76 CRF LE HAVRE - 

760802447 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD 76 CRF GOURNAY EN 

BRAY - 760802454 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD 76 CRF BACQUEVILLE 

EN CAUX - 760800979 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD CRF LOUVIERS - 

270008766 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD CRF VERNON - 

270026248 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD 76 CRF AUMALE - 

760029801 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD 76 CRF NOTRE DAME DE 

GRAVENCHON - 760916155 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD CRF YERVILLE - 

760918987 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD CRF FLEURY SUR AN-

DELLE - 270013618 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD - CROIX ROUGE CAEN - 

140008202 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "HENRY DU-

NANT" - 140016957 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES EMBRUNS 

- PORT EN BESSIN - 140030198 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD - AVRANCHES-SAR-

TILLY - 500014741 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA RUCHE 

D'ELBEUF - 760802686 
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Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD ROUVRAY-CATILLON - 

760916239 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10959 en date du 07 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334), a été fixée à 

21 452 521,36 €, dont 508 841,67 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 21 452 521,36 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140008202 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 319 421,70 

140016957 1 277 673,43 0,00 0,00 0,00 20 140,81 0,00 

140030198 2 215 471,29 0,00 66 983,13 0,00 0,00 0,00 

270008766 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 976 152,17 

270013618 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 946 039,09 

270026248 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 443 350,65 

500014741 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 122 059,00 

760029801 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 367 311,15 

760800912 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 517 561,47 

760800979 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 720 521,93 

760802447 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 021 359,35 

760802454 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 890 241,00 

760802686 1 800 561,40 0,00 0,00 49 289,28 0,00 0,00 

760915397 1 952 504,59 0,00 61 059,43 148 606,70 141 579,11 0,00 

760916155 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 907 107,08 

760916239 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 555 676,14 

760918987 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 931 851,46 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement  

permanent 

Hébergement  

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140008202 0,00 0,00 0,00 53,20 

140016957 49,25 0,00 0,00 0,00 

140030198 52,37 0,00 0,00 0,00 

270008766 0,00 0,00 0,00 41,79 

270013618 0,00 0,00 0,00 43,20 

270026248 0,00 0,00 0,00 41,88 

500014741 0,00 0,00 0,00 42,70 
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760029801 0,00 0,00 0,00 41,93 

760800912 0,00 0,00 0,00 69,30 

760800979 0,00 0,00 0,00 42,00 

760802447 0,00 0,00 0,00 43,95 

760802454 0,00 0,00 0,00 42,05 

760802686 61,00 33,76 0,00 0,00 

760915397 54,66 37,15 56,63 0,00 

760916155 0,00 0,00 0,00 42,12 

760916239 0,00 0,00 0,00 38,06 

760918987 0,00 0,00 0,00 42,55 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 1 633 555,90 €. 

 

 

-personnes handicapées : 0,00 € (dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270008766 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500014741 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760800912 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760802447 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270008766 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500014741 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760800912 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760802447 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,  s’établit à 

0,00 € (dont 0,00€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 21 065 205,19 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 21 065 205,19 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140008202 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 381 072,20 

140016957 1 265 073,43 0,00 0,00 0,00 20 140,81 0,00 

140030198 2 059 964,29 0,00 66 983,13 0,00 0,00 0,00 

270008766 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 976 152,17 

270013618 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 942 149,09 

270026248 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 443 350,65 

500014741 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 122 059,00 

760029801 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 367 311,15 

760800912 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 317 561,47 

760800979 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 720 521,93 
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760802447 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 029 017,35 

760802454 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 890 241,00 

760802686 1 694 795,40 0,00 0,00 49 289,28 0,00 0,00 

760915397 1 916 504,59 0,00 61 059,43 148 606,70 141 579,11 0,00 

760916155 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 901 587,08 

760916239 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 610 676,14 

760918987 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 939 509,79 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140008202 0,00 0,00 0,00 54,61 

140016957 48,77 0,00 0,00 0,00 

140030198 48,70 0,00 0,00 0,00 

270008766 0,00 0,00 0,00 41,79 

270013618 0,00 0,00 0,00 43,02 

270026248 0,00 0,00 0,00 41,88 

500014741 0,00 0,00 0,00 42,70 

760029801 0,00 0,00 0,00 41,93 

760800912 0,00 0,00 0,00 60,16 

760800979 0,00 0,00 0,00 42,00 

760802447 0,00 0,00 0,00 44,12 

760802454 0,00 0,00 0,00 42,05 

760802686 57,42 33,76 0,00 0,00 

760915397 53,65 37,15 56,63 0,00 

760916155 0,00 0,00 0,00 41,87 
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760916239 0,00 0,00 0,00 41,83 

760918987 0,00 0,00 0,00 42,90 

 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

1 755 433,76 € 

 

-personnes handicapées : 0,00 € 

(dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270008766 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500014741 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760800912 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760802447 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270008766 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500014741 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760800912 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760802447 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 0,00 € 

(dont 0,00 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE 750721334) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen, le 01 décembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°24121 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 
SOINS POUR 2022 DE 

EHPAD LES RIVES DE L'ODON - EVRECY - 140026246 
 

 
Le Directeur général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
  
VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
  
  
VU l’autorisation en date du 9/09/2011 de la structure Etablissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES RIVES DE L'ODON (140026246) 
sise R DU CHAMP ROUGET 14210 EVRECY et gérée par l’entité dénommée SAS 
MEDICA FRANCE (750056335) ;  

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6863 en date du 30 juin 2022 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EHPAD LES RIVES DE 
L'ODON - EVRECY -140026246 

 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 755 582,85 € au titre de 

2022, dont 4 500,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 146 298,57 €. 
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 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 732 629,27 60,86 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
22 953,58 31,62 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 751 082,85 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 728 129,27 60,70 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 22 953,58 31,62 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 923,57 €. 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) 
et à l’établissement concerné. 

 
Fait à CAEN, le 21 novembre 2022                                  
 
Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°24220 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SA ORPEA - SIEGE SOCIAL - 920030152 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "RÉSIDENCE 

BEAULIEU" - CAEN - 140025172 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LES RIVES 

SAINT NICOLAS" - CAEN - 140016056 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6839 en date du 30 juin 2022 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152), a été fixée à 

3 467 761,82 €, dont 29 712,50 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 3 467 761,82 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140016056 
1 450 484,7

2 
0,00 0,00 32 927,89 0,00 0,00 

140025172 
1 870 094,5

3 
0,00 0,00 114 254,68 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016056 54,99 19,81 0,00 0,00 

140025172 49,77 80,24 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

288 980,15 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 438 049,32 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
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- personnes âgées : 3 438 049,32 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140016056 1 425 968,22 0,00 0,00 32 927,89 0,00 0,00 

140025172 1 864 898,53 0,00 0,00 114 254,68 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016056 54,06 19,81 0,00 0,00 

140025172 49,63 80,24 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

286 504,11 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 920030152) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

     Fait à Caen, le  21 novembre 2022                                  

 

 

                         Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°24256 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MBV - 340009349 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD - HEROU-

VILLE SAINT CLAIR - 140027038 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE 

WESTALIA - COURSEULLES - 140027020 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7135 en date du 01 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
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l’entité dénommée MBV (340009349), a été fixée à 2 757 297,63 €, dont 28 416,14 € 

à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 2 757 297,63 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140027020 1 267 592,47 0,00 0,00 37 583,96 0,00 0,00 

140027038 1 417 932,51 0,00 0,00 34 188,69 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140027020 47,65 51,91 0,00 0,00 

140027038 52,66 34,67 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

229 774,80 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 728 881,49 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 2 728 881,49 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140027020 1 239 176,33 0,00 0,00 37 583,96 0,00 0,00 

140027038 1 417 932,51 0,00 0,00 34 188,69 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140027020 46,59 51,91 0,00 0,00 

140027038 52,66 34,67 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 227 406,79 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire MBV 340009349 et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à CAEN,                                            le  21 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°24644 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADEF RESIDENCES - 940004088 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MAISON DU 

COUDRIER - LOUVIGNY - 140026758 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7152 en date du 01 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ADEF RESIDENCES (940004088), a été fixée à 1 855 737,40 €, 

dont -7 775,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 855 737,40 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140026758 1 810 141,47 0,00 0,00 45 595,93 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140026758 53,75 41,60 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

154 644,78 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 863 512,40 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 863 512,40 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140026758 1 817 916,47 0,00 0,00 45 595,93 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140026758 53,98 41,60 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 155 292,70 € 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2022-11-21-00036 - Décision du 21 novembre 2022 portant modification pour 2022 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM de l�EHPAD "La Maison du Coudrier" à Louvigny. 27



3 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ADEF RESIDENCES 940004088) et à la structure 

concernée. 

 

 

 

Fait à CAEN,                                            le  21 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général 
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Décision du 21 novembre 2022 portant

modification pour 2022 du montant et de la
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DECISION TARIFAIRE N°24187 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS LE FLORILEGE - 140028515 

 
POUR L’ETABLISSEMENT SUIVANT  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) LE FLORILEGE - 
FLEURY SUR ORNE - 140028010 

 
 
Le Directeur général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2022 publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 
2022 ; 

  
VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 
01/11/2022 ;  

  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6744 en date du 30 juin 2022 

 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée SAS LE FLORILEGE (140028515), a été fixée à 1 455 500,55 €, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2022-11-21-00016 - Décision du 21 novembre 2022 portant modification pour 2022 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM de l�EHPAD "Le Florilège" à Fleury/Orne. 30



2 
 

 

 

- personnes âgées : 1 455 500,55 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-
ment per-
manent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140028010 
1 421 649,3

4 
0,00 0,00 33 851,21 0,00 0,00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140028010 52,54 48,36 0,00 0,00 

 
Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
121 291,71 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 455 500,55 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
 

 

- personnes âgées : 1 455 500,55 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140028010 1 421 649,34 0,00 0,00 33 851,21 0,00 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140028010 52,54 48,36 0,00 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 121 291,71 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LE FLORILEGE (140028515) et 
à la structure concernée. 

 
 
 
Fait à CAEN, le 21 novembre 2022                                  
 
 
Le Directeur général 
 

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2022-11-21-00016 - Décision du 21 novembre 2022 portant modification pour 2022 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM de l�EHPAD "Le Florilège" à Fleury/Orne. 32



Agence régionale de santé de Normandie

14-2022-11-22-00015

Décision du 22 novembre 2022 portant

modification du forfait global de soins pour 2022

de l�Etablissement d�Hébergement pour

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "L'Orée

du golf" à Epron.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2022-11-22-00015 - Décision du 22 novembre 2022 portant modification du forfait

global de soins pour 2022 de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "L'Orée du golf" à Epron. 33



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°26031 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 
SOINS POUR 2022 DE 

EHPAD L'OREE DU GOLF - EPRON - 140027418 
 

 
Le Directeur général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
  
VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
VU l’autorisation en date du 12/12/2011 de la structure Etablissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD L'OREE DU GOLF (140027418) sise  R 
OLYMPE DE GOUGES 14610 EPRON et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE 
FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) ;  

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6861 en date du 30 juin 2022 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EHPAD L'OREE DU 
GOLF - EPRON -140027418 

 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 042 078,30 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 170 173,19 €. 
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 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 862 037,47 48,20 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
45 312,56 41,38 

Accueil de jour 
134 728,27 70,98 

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 042 078,30 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 862 037,47 48,20 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 45 312,56 41,38 

Accueil de jour 134 728,27 70,98 

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 170 173,19 €. 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE 
NORMANDIE SSAM (760000539) et à l’établissement concerné. 

 
Fait à CAEN, le 22 novembre 2022                                  
 
 
Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°25954 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 
SOINS POUR 2022 DE 

EHPAD LA SOURCE - MONDEVILLE - 140026667 
 

 
Le Directeur général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
  
VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
  
VU l’autorisation en date du 22/12/2009 de la structure Etablissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA SOURCE (140026667) sise 111 R 
EMILE ZOLA 14120 MONDEVILLE et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE 
FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) ;  

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6886 en date du 30 juin 2022 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EHPAD LA SOURCE - 
MONDEVILLE -140026667 

 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 950 081,68 € au titre de 

2022, dont 29 060,51 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 162 506,81 €. 
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 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 768 826,29 51,51 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
67 971,37 41,37 

Accueil de jour 
113 284,02 64,22 

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 921 021,17 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 739 765,78 50,66 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 67 971,37 41,37 

Accueil de jour 113 284,02 64,22 

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 160 085,10 €. 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE 
NORMANDIE SSAM (760000539) et à l’établissement concerné. 

 
Fait à CAEN, le 22 novembre 2022                                  
 
 
Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°26019 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 
SOINS POUR 2022 DE 

EHPAD "LE JARDIN D'ELSA" - IFS - 140025560 
 

 
Le Directeur général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
  
VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
VU l’autorisation en date du 06/10/2014 de la structure Etablissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD "LE JARDIN D'ELSA" (140025560) sise 4 
R ELSA TRIOLET 14123 IFS et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
NORMANDIE SSAM (760000539) ;  

 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6885 en date du 30 juin 2022 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EHPAD "LE JARDIN 
D'ELSA"-140025560 

 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 945 248,47 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 162 104,04 €. 
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 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 756 140,03 49,10 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
50 026,09 45,69 

Accueil de jour 
139 082,35 70,00 

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 945 248,47 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 756 140,03 49,10 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 50 026,09 45,69 

Accueil de jour 139 082,35 70,00 

 
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 162 104,04 €. 
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE 
NORMANDIE SSAM (760000539) et à l’établissement concerné. 

 
Fait à CAEN, le 22 novembre 2022                                  
 
 
Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°25210 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2022 DE 
EHPAD RESIDENCE NORMANDIA - TROUVILLE - 140027012 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
  

VU l’autorisation modificative en date du 25/10/2016 de la structure Etablissement d'hébergement 

pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD RESIDENCE NORMANDIA - 

TROUVILLE (140027012) sise  RTE D'AGUESSEAU 14360 TROUVILLE SUR MER    

14360 Trouville-sur-Mer et gérée par l’entité dénommée SAS TROUVILLE MARINE 

(140027004) ;  

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6889 en date du 30 juin 2022 portant fixation du prix 

de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE 

NORMANDIA - TROUVILLE -140027012 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 121 745,15 € au titre de 

2022, dont 27 664,00 € à titre non reconductible.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 176 812,10 €. 
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 Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 054 380,73 59,56 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
67 364,42 43,94 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 094 081,15 €. 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 026 716,73 58,76 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
67 364,42 43,94 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 174 506,76 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2 Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS TROUVILLE MARINE (140027004) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

    Fait à Caen, le 22 novembre 2022                                  

 

 

 

                       Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°25818 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS EMERA EXPLOITATIONS - 060002250 

 
POUR L’ETABLISSEMENT SUIVANT  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) RESIDENCE EMERA - 
LUC SUR MER - 140026998 

 
 

 
Le Directeur général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2022 publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 
2022 ; 

  
VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 
01/11/2022 ;  

  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 6828 en date du 30 juin 2022 

 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée SAS EMERA EXPLOITATIONS (060002250), a été fixée à 
1 693 417,16 €, dont -74 637,45 € à titre non reconductible. 

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2022 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 693 417,16 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140026998 1 553 592,45 0,00 0,00 139 824,71 0,00 0,00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140026998 53,33 39,88 0,00 0,00 

 
Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
141 118,10 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 768 054,61 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
 

 

- personnes âgées : 1 768 054,61 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140026998 1 628 229,90 0,00 0,00 139 824,71 0,00 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140026998 55,89 39,88 0,00 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 147 337,88 € 

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS EMERA EXPLOITATIONS 
(060002250) et à la structure concernée. 

 
 
Fait à CAEN, le 22 novembre 2022                                  
 
 
Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°27072 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE 
DE SOINS POUR 2022 DE 

SSIAD - CONDE EN NORMANDIE - 140026659 
 
 

Le Directeur général de l’ARS Normandie 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
VU l’autorisation en date du 30/12/2009 de la structure Service de Soins Infirmiers A Domicile 

(S.S.I.A.D) dénommée SSIAD - CONDE EN NORMANDIE (140026659) sise 9, R DU 
PONT DE CEL 14110 CONDE EN NORMANDIE et gérée par l’entité dénommée 
MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539); 

 
Considérant 
 

la décision tarifaire initiale n° 16128 en date du 26 juillet 2022 portant fixation du 
prix de journée globalisé pour 2022 de la structure dénommée SSIAD - CONDE EN 
NORMANDIE - 140026659 

 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 513 217,13 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  
 - pour l’accueil de personnes âgées : 513 217,13 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

42 768,09 €). Le prix de journée est fixé à 40,17 €. 
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 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

66 785,74 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

405 431,39 

- dont CNR 0,00 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

41 000,00 

- dont CNR 0,00 
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 513 217,13 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

513 217,13 

- dont CNR 0,00 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 
TOTAL Recettes 513 217,13 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 • dotation globale de soins 2023: 513 217,13 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 
 - pour l’accueil de personnes âgées : 513 217,13 € (douzième applicable 

s’élevant à 42 768,09 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 40,17 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE 
NORMANDIE SSAM (760000539) et au service concerné. 

  
 
Fait à CAEN, le 23 novembre 2022                                  
 
Le Directeur général 

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2022-11-23-00007 - Décision du 23 novembre 2022 portant modification de la dotation

globale de soins pour 2022 du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de Condé en Normandie. 51



Agence régionale de santé de Normandie

14-2022-11-23-00017
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prévue au CPOM de l�EHPAD "Les deux

Fontaines" à Fontenay le Pesnel.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2022-11-23-00017 - Décision du 23 novembre 2022 portant modification pour 2022 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM de l�EHPAD "Les deux Fontaines" à Fontenay le

Pesnel.

52



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°26163 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
INPHASOINS - 140026253 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD LES DEUX FONTAINES - 140026261 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7139 en date du 01 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée INPHASOINS (140026253), a été fixée à 1 047 338,77 €, dont 

0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 1 047 338,77 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment per-

manent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140026261 
1 000 596,9

1 
0,00 0,00 46 741,86 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140026261 50,13 42,65 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

87 278,23 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 047 338,77 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 1 047 338,77 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140026261 1 000 596,91 0,00 0,00 46 741,86 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140026261 50,13 42,65 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 87 278,23 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire INPHASOINS 140026253 et à la structure concer-

née. 

 

 

 

Fait à CAEN,                                            le  23 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général 
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Décision du 23 novembre 2022 portant

modification pour 2022 du montant et de la

répartition de la dotation globalisée commune

prévue au CPOM des EHPAD "Résidence

Emeraude" à Bourguébus et "Résidence Topaze"

à Dozulé.
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DECISION TARIFAIRE N°24910 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS GERIANCE - 140027061 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD - RESIDENCE 

EMERAUDE - 140027053 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE 

TOPAZE - DOZULE - 140027079 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 01/11/2022 ;  

  

  
  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 7156 en date du 01 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
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l’entité dénommée SAS GERIANCE (140027061), a été fixée à 2 769 758,30 €, dont 

-118 169,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 2 769 758,30 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140027053 1 112 383,23 0,00 0,00 11 334,57 117 234,98 0,00 

140027079 1 324 034,15 0,00 68 830,56 22 656,79 113 284,02 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140027053 56,64 31,48 68,96 0,00 

140027079 48,57 32,60 66,64 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

230 813,19 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 887 927,30 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes âgées : 2 887 927,30 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140027053 1 076 383,23 0,00 0,00 11 334,57 117 234,98 0,00 

140027079 1 478 203,15 0,00 68 830,56 22 656,79 113 284,02 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140027053 54,81 31,48 68,96 0,00 

140027079 54,23 32,60 66,64 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 240 660,61 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS GERIANCE 140027061 et aux structures con-

cernées. 

 

 

 

Fait à CAEN,                                            le  23 novembre 2022                                  

 

 

Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°31005 PORTANT MODIFICATION POUR 2022 DU MONTANT ET 
DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ET. PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE DU MERLE" - 140026691 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD D'ORBEC - 
140013905 

 
Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) (F.A.M.) - F.A.M. "MARIE DU 

MERLE" - 140026386 
 
 

Le Directeur général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2022 publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 
2022 ; 

 
VU 

 
l’arrêté du 25/10/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 
R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 
01/11/2022 ;  

  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Mr, DEROCHE, Thomas en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10367 en date du 06 juillet 2022 

 
 

DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée ET. PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE DU MERLE" (140026691), 
a été fixée à 2 820 923,07 €, dont 64 816,55 € à titre non reconductible. 

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2022 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 907 955,80 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140013905 1 798 051,67 0,00 71 352,86 38 551,27 0,00 0,00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140013905 61,61 147,71 0,00 0,00 

 
Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
158 996,32 €. 

 
 

-personnes handicapées : 912 967,27 € (dont 912 967,27 € imputable à l’Assurance Maladie)  
 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140026386 912 967,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140026386 84,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à 76 080,61 € (dont 76 080,61€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 756 106,52 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
 

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2022-11-25-00006 - Décision du 25 novembre 2022 portant modification pour 2022 du

montant et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au CPOM de l�EPMS "Marie du Merle" à Orbec pour ses

EHPAD et FAM.

62



3 
 

 

- personnes âgées : 1 871 362,44 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140013905 1 761 458,31 0,00 71 352,86 38 551,27 0,00 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140013905 60,35 147,71 0,00 0,00 

 
 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 
155 946,87 € 
 

-personnes handicapées : 884 744,08 € 
(dont 884 744,08 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140026386 884 744,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140026386 82,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 
73 728,67 € (dont 73 728,67 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ET. PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE 
DU MERLE" 140026691) et aux structures concernées. 

 
Fait à CAEN, le 25 novembre 2022                                  
 
 
Le Directeur général 
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Décision du 19 décembre 2022 portant

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL ET EN MATIERE DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers de Lisieux

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination d’un nouveau comptable au Service des Impôts des 

Particuliers de LISIEUX à compter du 1er octobre 2021.

Vu l'arrêté du 3 janvier 2022 signé par M Bernard TRICHET, administrateur général des finances publiques, 

directeur départemental du Calvados portant délégation de signature aux responsables de services locaux 

en matière de contentieux et de gracieux fiscal.

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Pascale DUBOIS-GALLAIS, Inspectrice Divisionnaire des Finances 

Publiques, première adjointe au Responsable du SIP-CDIF de LISIEUX, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;

3°) de prononcer le dégrèvement correspondant, quel qu'en soit le montant, y compris lorsque celui-ci

excède le plafond de leur délégation, lorsqu'un contribuable a commis une erreur manifeste en établissant

une déclaration ou en cas d'erreur du service lors de la saisie informatique des éléments déclaratifs,

4°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ;

5°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

6°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 100.000 € ;

7°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

8°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à Thierry COLLETER, Inspecteur des Finances Publiques, deuxième

adjoint au Responsable du SIP-CDIF de LISIEUX, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 15 000 € ; 

3°)  de prononcer le  dégrèvement  correspondant,  quel  qu'en soit  le  montant,  y  compris  lorsque celui-ci

excède la plafond de leur délégation, lorsqu'un contribuable a commis une erreur manifeste en établissant

une déclaration ou en cas d'erreur du service lors de la saisie informatique des éléments déclaratifs, 

4°) En cas d'absence du Responsable du SIP de LISIEUX et de sa première adjointe, la délégation donnée 

en matière de contentieux et gracieux fiscal d’assiette à Thierry COLLETER est portée à 60.000 €.

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois

et porter sur une somme supérieure à 100.000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3

Délégation de signature est donnée à Amélie HIRN, Inspectrice des Finances Publiques, troisième adjoint au

Responsable du SIP-CDIF de LISIEUX, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 15 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,  dans la

limite de 15 000 € ; 

3°)  de prononcer le  dégrèvement  correspondant,  quel  qu'en soit  le  montant,  y  compris  lorsque celui-ci

excède la plafond de leur délégation, lorsqu'un contribuable a commis une erreur manifeste en établissant

une déclaration ou en cas d'erreur du service lors de la saisie informatique des éléments déclaratifs, 

4°) En cas d'absence du Responsable du SIP-CDIF de LISIEUX et de sa première adjointe, la délégation 

donnée en matière de contentieux et gracieux fiscal d’assiette à Amélie HIRN est portée à 60.000 €.

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Prénom et Nom des agents Grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

Isabelle BENARD
Contrôleur
Principal

10 000 € 5 000 €

Sophie BIRON
Contrôleur
Principal

10 000€ 5 000€

Isabelle CAFFIAUX-BRACKX
Contrôleur
Principal 10 000 € 5 000 €

Fabien CERVANTES
Contrôleur
Stagiaire

 10 000 € 5 000 €

Christelle CHARBONNIER
Contrôleur
Principal 10 000€ 5 000 €

Cécile GARO
Contrôleur
Principal

10 000 € 5 000 €

Fabrice JANICAUD
Contrôleur
Principal

10 000 € 5 000 €

Sylvie JOLIVET-GUEZENNEC Contrôleur 10 000 € 5 000 €

Magali LEROY Contrôleur 10 000 € 5 000 €

Anne LECENDRIER Contrôleur 10 000 € 5 000 €

Brigitte AVIGNON Agent 2000€ -

Mireille BETOURNE Agent 2000€ -

Aurélien BOULLE Agent 2000€ -

Stéphane DESVAGES Agent 2000€ -

Anaïs ESTEVES Agent 2000€

Séverine CATHERINE Agent 2000€

Patricia JOURY Agent 2000€

Franck JUIN Agent 2000€

Edouard LE FERON de LONGCAMP Agent 2000€

Marie-Claire LEHONGRE Agent 2000€

Valérie MORIN Agent 2000€

Anne-Lise PATTIER Agent 2000€
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Prénom et Nom des agents Grade
Limite

des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

Catherine PAPILLON Agent 2000€

Stéphanie PATE Agent 2000€

Jarod RIBEIRO Agent 2000€

David ROUXEL Agent 2000€

Article 5

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Prénom et Nom des agents Grade

Limite
des décisions

gracieuses (remise
de majoration et/ou
frais de poursuites)

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Valérie HEROULT Contrôleur Principal 1500€ 12 mois 15000€

Marine GRANDVAL Contrôleur 1500€ 12 mois 15000€

Anaïs PRIEUR Contrôleur 1500€ 12 mois 15000€

Véronique TROCHERIE Contrôleur 1500€ 12 mois 15000€

Joëlle CATHERINE Agent 1500€ 12 mois 15000€

Clément FOUACE Agent 1500€ 12 mois 15000€

Vincent RIVASSEAU Agent 1500€ 12 mois 15000€

Océane MAO Agent contractuel 1500€ 12 mois 15000€

Jarod RIBEIRO Agent contractuel 1500€ 12 mois 15000€

Article 6

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions relatives aux demandes de délai de

paiement instruites à l’accueil  du SIP de LISIEUX ou en EFS, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 
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Prénom et Nom des agents Grade

Limite
des décisions

gracieuses (remise de
majoration)

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Xavier REGNAULT Contrôleur 300€ 6 mois 3000€

Aurélien BOULLE Agent 300€ 6 mois 3000€

Evelyne GLANDAZ
Agente

contractuelle
300€ 6 mois 3000€

Article 7

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Calvados

A  LISIEUX, le  19 décembre 2022
Le responsable du SIP-CDIF de LISIEUX,

Laurent THIRON
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